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	Modèle de statuts pour associations 

de familles de jour
	


I
Nom, siège et buts

	Art. 1
Nom
	1
	Sous le nom « ABC », il est constitué une association au sens des articles 60 et suivants du Code civil suisse. 

	Siège
	2
	Le siège de l’association est à XX.

	Principe
	3
	L’association est indépendante politiquement et confessionnellement.


	Art. 2
Objectifs, par ex.

et / ou
	
	L’association œuvre pour atteindre les objectifs ci-dessous :

a) la clarification, la coordination et l’accompagnement des prises en charge dans des familles ;

b) la promotion et le développement de cette offre de prise en charge de qualité au sein des communes concernées;

c) la formation continue des parents de jour, des coordinatrices et des responsables des finances ;

d) la conduite d’un service de coordination et la tenue d’une comptabilité ;

e) etc…


II
Membres

	Art. 3
Membres actifs
	1
	Peuvent être membres actifs : les parents, les parents de jour, etc. 

Prévoir éventuellement l’adhésion obligatoire pour les personnes qui recourent aux services de l’association.

	Membres passifs, donateurs
	2
	Peuvent être membres passifs : les personnes morales et physiques intéressées aux buts de l’association


	Art. 4
Adhésion des membres actifs 
	1
	L’adhésion à l’association est possible en tout temps. L’admission définitive se fait par le comité


	Art. 5
Démission de membres actifs
	1
	La démission se fait par écrit, moyennant un préavis de 3 mois, pour la fin d’une année civile


	Art. 6
Droit à la fortune sociale
	1
	Les membres démissionnaires ou exclus n’ont aucun droit à la fortune sociale.


	Art. 7
Responsabilité
	1
	Seule la fortune sociale de l'association répond des engagements de celle-ci; toute responsabilité personnelle des membres est exclue.


III
ORGANISATION

	Art. 8

Organes
	
	Les organes de l’association sont :

a) l’assemblée des membres

b) l’organe de révision

c) le comité


	Art. 9
Assemblée des membres
	1
	L’assemblée des membres est l’organe suprême de l’association.

	Composition
	2
	L’assemblée des membres se compose de représentant-e-s des membres actifs.

	Droit de vote, vote par procuration
	3
	a) Chaque membre actif dispose d’une voix. 

b) Le vote par procuration est admis ; un/e représentant/e d’un membre actif peut remplacer au max. 3 autres membres actifs

	Organisation de séances
	4
	L’assemblée ordinaire des membres a lieu en règle générale une fois par année, avant la fin du 1er semestre.

	Invitation, convocation
	5
	L’invitation à l’assemblée des membres est envoyée par écrit au moins 4 semaines avant la tenue de l’assemblée, avec mention de l’ordre du jour.

	Propositions
	6
	a) Les propositions des membres actifs à intégrer à l’ordre du jour doivent être formulées par écrit à l’att. de la présidence au moins 8 semaines avant l’assemblée.

b) Les propositions des membres actifs concernant les affaires à l’ordre du jour doivent être formulées par écrit à l’att. de la présidence au moins 2 semaines avant l’assemblée des membres. 

	Assemblée extraordinaire des membres
	7
	a) Une assemblée extraordinaire peut être convoquée sur décision du comité ou sur demande de 1/5 au moins des membres actifs.

b) L’assemblée des membres doit avoir lieu dans les 4 semaines suivant la décision. 

	Décisions
	8
	a) L’assemblée des membres prend ses décisions et élit ses membres à la majorité simple des voix présentes.

b) En cas d’égalité des voix, le/la président/e tranche.

c) Les modifications statutaires, la dissolution de l’association ou le regroupement avec une autre organisation requièrent l’approbation d’au moins 2/3 des voix présentes.

	Présidence
	9
	L’assemblée des membres est dirigée par le/la président/e. En cas d’empêchement, ce rôle revient au/à la vice-président/e ou à un autre membre du comité.

	Procès-verbal
	10
	Les négociations de l’assemblée des membres sont consignées dans un procès-verbal.


	Art. 10
Tâches de l’assemblée des délégués
	
	Les tâches suivantes incombent à l’assemblée des membres:

a) élire et révoquer le/la président/e,

b) élire et révoquer l’organe de révision,

c) approuver le procès-verbal,

d) approuver le rapport annuel, les comptes annuels et le rapport de révision,

e) décharger le comité,

f) approuver des règlements,

g) délibérer et statuer sur les propositions du comité et des membres actifs,

h) traiter les recours,

i) fixer les cotisations des membres,

j) modifier les statuts,

k) dissoudre l’association.


	Art. 11
Organe de révision
	1
	L’organe de révision se compose de deux personnes physiques ou d’un bureau fiduciaire professionnel.

	Durée du mandat
	2
	L’organe de révision est élu pour 2 ans. Il est rééligible à volonté.

	Tâches
	3
	L’organe de révision

a) vérifie la comptabilité, la clôture des comptes et l’état de la fortune sociale, 

b) rédige un rapport et formule des propositions à l’att. de l’assemblée des membres.


	Art. 12
Comité
	1
	Le comité est l’organe de direction stratégique de l’association.

	Composition
	2
	Le comité se compose du/de la président/e et de 2 à 4 membres.

	Durée du mandat, réélection 
	3
	Un mandat dure 2 ans. Il est renouvelable.

	Constitution
	4
	Le comité se constitue lui-même, à l’exception de la présidence.

	Décision
	6
	a) Le quorum est atteint lorsque 1/2 au moins des membres sont présents.

b) Le comité prend ses décisions à la majorité simple des voix présentes. En cas d’égalité des voix, le/la président/e tranche.

c) Les décisions peuvent être prises par voie de circulation pour autant qu’aucun membre du comité ne demande de négociation orale sur le sujet. Une décision est prise si la majorité absolue de tous les membres du comité est d’accord. 

	Conduite des séances
	7
	a) Les séances du comité sont dirigées par le/la président/e.

b) En cas d’empêchement, ce rôle revient au/à la vice-président-e ou à un membre du comité.

	Art. 13
Tâches
	
	Le comité jouit de toutes les compétences qui ne reviennent pas à d’autres organes de l’association en vertu de la loi ou des statuts. Lui incombent notamment les tâches suivantes:

a) organisation et coordination des prises en charge

b) relations publiques 

c) formation et formation continue

d) recherche de fonds 

e) fixation des tarifs

f) préparation des dossiers et des élections à l’att. de l’assemblée des membres,

g) exécution des décisions de l’assemblée des membres,

h) prise de position sur les propositions formulées par les membres,

i) préparation du rapport annuel et des comptes annuels à l’att. de l’assemblée des membres,

j) décision au sujet de la planification annuelle et du budget,

k) décision au sujet du contenu et de la modification de règlements,

l) conclusion de contrats et attribution de mandats dans le cadre de la planification annuelle et du budget


V.
FINANCES

	Art. 14
Ressources
	
	Les moyens de l’association sont :

a) les cotisations de ses membres,

b) les dons et contributions de la part de privés ou d’organismes de droit public,

c) les revenus de sa fortune,

d) les revenus de l’activité de coordination,

e) les recettes d’activités de l’association.


	Art. 15
Droit de signature
	1
	Par ex. Le/la président/e a le droit de signature avec le/la responsable des finances (ou le/la vice-président/e).


	Art. 16
Cotisations
	
	L’association perçoit des cotisations annuelles. Le montant de la cotisation de membre est fixé lors de l’assemblée des membres


	Art. 17

Haftung
	
	Schon unter Art. 7 geregelt


	Art. 17

Année comptable
	
	L’année comptable correspond à l’année civile.


	Art. 18
For juridique
	
	Le for juridique est XX


IV. DISPOSITIONS FINALES

	Art. 29
Révision des statuts
	1
	Les modifications des statuts requièrent l’approbation d’au moins 2/3 des membres présents.

	Dissolution, regroupement
	2
	La dissolution de l’association ou son regroupement avec une autre organisation requiert l’approbation d’au moins 2/3 de tous les membres. 

	Transfert de la fortune en cas de dissolution
	3
	En cas de dissolution, la fortune de l’association est transférée à une organisation aux objectifs similaires dans la région/le canton.

	Entrée en vigueur
	5
	Les présents statuts ont été approuvés le XXX par l’assemblée des membres. Ils entrent en vigueur le XXX.


Le/la président/e









Le/la vice-président/e

Lieu et date de l’assemblée 
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